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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-295 constatant la caducité de la licence n° 39 renumérotée 
n° 58 # 000039 de l’officine de pharmacie sise 5 rue du Commerce à Ouroux-en-Morvan (58230) 

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie 
située à Ouroux, licence n° 39 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-020 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er mars 2024 ; 
 
VU le courrier électronique du 23 mars 2024 de Monsieur Christophe Duret, pharmacien titulaire, 
transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté l’acte 
du 22 mars 2024 de cession d’éléments de fonds de l’officine de pharmacie exploitée par la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée S.A.C.D.P, 5 rue du Commerce à Ouroux-en-Morvan, 
(58230) et demandant la caducité de sa licence ; 
 
Considérant les dispositions du l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que 
« En cas de cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, 
déclare cette cessation auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur 
général de l'agence régionale de santé constate la caducité de la licence par arrêté » ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 5 rue du Commerce (rue Principale selon l’arrêté 
préfectoral du 20 juin 1942 susvisé) à Ouroux-en-Morvan, exploitée sous le numéro de licence 39, 
renumérotée 58 # 000039, a cessé définitivement son activité le 22 mars 2024, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 5 rue du Commerce (rue 
Principale selon l’arrêté préfectoral du 20 juin 1942 susvisé) à Ouroux-en-Morvan (58230) entraîne la 
caducité de la licence n° 39 renumérotée 58 # 000039. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre du travail, de la santé et des solidarités ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
 

A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre.  
 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
 

…/… 
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Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 

Il sera notifié à Monsieur Christophe Duret, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 5 rue du 
Commerce à Ouroux-en-Morvan. 

 
Fait à Dijon, le 27 mars 2024 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARRETE n°20/2024 

 
portant modification (n°8) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs 

 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant 
au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°62/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
Doubs ; 

Vu les arrêtés n°89/2022, 114/2022, 31/2023, 49/2023, 57/2023, 67/2023 et 116/2023 portant modifications de la 
composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs ; 

 
A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté n°62/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
du Doubs, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Retrait de M. Olivier DERAY  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 12 mars 2024 
 

La ministre du travail, de la santé 
et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
 
 
 
 Benoît ROLLINGER 
 
 
 
 

Le ministre de l'économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°15/2024 

 
portant modification (n°5) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre 

 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à   
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 79/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Nièvre ; 

Vu les arrêtés 117/2022, 74/2023, 82/2023 et 92/2023 portant modifications de la composition du Conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre ; 

 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 79/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Nièvre, est modifié comme suit : 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

 
Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 
 

Titulaire : 

Retrait de Mme Brigitte MAY  
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Article 2 : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
Fait à Nancy, le 13 février 2024 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 
 
 
 
 
        
 
           Benoît ROLLINGER        
 
 
           
 

 
Le ministre délégué chargé des comptes publics  
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 
          Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°24/2024 

portant modification (n°5) de la composition du Conseil d’Administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Côte-d’Or 

 
 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à         
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 55/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Côte d’Or ; 

Vu les arrêtés 85/2022, 108/2023, 114/2023 et 07/2024 portant modifications de la composition du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Côte d’Or ; 

 
 
 

Arrête : 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 55/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Côte d’Or, est modifié comme suit : 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 
 

Suppléant : 

Est nommée Mme Sonia CHOUCHI 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 02 avril 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 

               Benoît ROLLINGER 
 
Le ministre de l'Économie, des Finances 
et de la Souveraineté industrielle et  
numérique  
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
        
        
           
     Benoît ROLLINGER 
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